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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, un organisme scolaire ne peut, sans 
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une 
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de 
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec 
un organisme public fédéral, sauf dans la mesure expres-
sément prévue dans la loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la première ministre, de la ministre de l’Édu-
cation, du Loisir et du Sport, de la ministre déléguée aux 
Affaires autochtones et du ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes, à la Francophonie 
canadienne et à la Gouvernance souverainiste :

QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets soit 
autorisée à conclure avec Pekuakamiulnuatsh Takuhikan, 
Conseil de la Nation innue de Mashteuiatsh, une entente 
relative à des activités de formation de la main-d’œuvre 
pour des élèves innus, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

QUE soit approuvée cette entente, à laquelle intervient 
la ministre déléguée aux Affaires autochtones, agissant à 
cette fi n avec l’autorisation de la première ministre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 262-2014, 26 mars 2014
CONCERNANT la désignation de la première ministre, 
responsable du ministère du Conseil exécutif au sein 
duquel est organisé le Secrétariat au développement 
nordique, afin de lui permettre de porter des sommes 
sur le Fonds du développement nordique, pour les 
années financières 2013-2014 et 2014-2015

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 2 de la 
Loi instituant le Fonds du développement nordique (cha-
pitre F-3.2.1.1.1) prévoit que le Fonds du développement 
nordique est affecté au soutien fi nancier d’infrastructures 
stratégiques et de mesures favorisant le développement du 
territoire du développement nordique ainsi qu’au fi nan-
cement de la protection de ce territoire et de mesures 
sociales visant notamment à répondre aux besoins des 
populations qui y habitent;

ATTENDU QUE l’article 7 de cette loi prévoit qu’un 
ministre désigné conformément à l’article 8 de cette loi 
peut porter au débit du Fonds du développement nordique 
les sommes prévues par le décret qui le désigne;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de cette 
loi prévoit que lorsque les activités d’un ministère ont pour 
objet la coordination des interventions du gouvernement, 
de ses organismes ou de ses entreprises relativement au 
territoire du développement nordique ou permettent, sur 
ce territoire, le soutien fi nancier d’une infrastructure stra-
tégique ou d’une mesure ou la prestation de services, le 
gouvernement peut désigner le ministre responsable de ce 
ministère, sur recommandation conjointe du ministre des 
Finances et de l’Économie et du ministre concerné et après 
consultation de la ministre des Ressources naturelles, afi n 
de lui permettre de porter des sommes au débit du Fonds 
du développement nordique;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article prévoit 
que le décret de désignation doit préciser l’utilisation de 
ces sommes ainsi que le montant maximum qui pourra 
être porté au débit du Fonds du développement nordique, 
pour chacune des années fi nancières pendant lesquelles 
il sera applicable;

ATTENDU QUE, conformément à la loi, la ministre des 
Ressources naturelles a été consultée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la première ministre, du ministre des Finances et 
de l’Économie et de la ministre des Ressources naturelles :

QUE la première ministre, responsable du ministère du 
Conseil exécutif au sein duquel est organisé le Secrétariat 
au développement nordique, soit autorisée à porter des 
sommes au débit du Fonds du développement nordique, 
pour les dépenses engagées pour le Secrétariat aux fi ns 
visées par chacun des paragraphes suivants, et, pour cha-
cune de celles-ci, pour les années fi nancières et jusqu’à 
concurrence des montants qui y sont mentionnés :

1° pour son fonctionnement, en lien avec la coordi-
nation des interventions du gouvernement, de ses orga-
nismes ou de ses entreprises relativement au territoire du 
développement nordique, pour un montant maximal de 
2 000 000 $ par année, pour les années fi nancières 2013-
2014 et 2014-2015;

2° pour soutenir la réalisation de projets de dévelop-
pement économique et social par l’entremise du fonds 
d’initiatives au développement nordique, pour un mon-
tant maximal de 2 000 000 $ par année, pour les années 
fi nancières 2013-2014 et 2014-2015, tel qu’annoncé dans 
la Politique économique Priorité emploi.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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